
Avis relatif à l’appel d’Offres  
 

N° : 12/2022  
 

 

 Le 13/12/2022, à partir de 11h 00mn il sera procédé au siège de l’Agence Urbaine de Béni-Mellal, à l’ouverture 

des plis relatifs à l’appel d’offres suivant : 

  

Appel d’offres n° : 12/2022  
Objet : Acquisition du matériel informatique et de logiciels « en deux lots ».  

Lot n° 01 : Acquisition matériel informatique 

Lot n° 02 : Acquisition et location des Logiciels 

Date d’ouverture des plis : Le 13/12/2022 à 11h 00mn. 

Cautionnement provisoire Lot n° 01  : 2.500,00 Dhs (Deux mille Cinq dirhams) 

Cautionnement provisoire Lot n° 02  : 2.500,00 Dhs (Deux mille Cinq dirhams) 

Estimation des couts des prestations est fixée comme suit :  

Lot n° 01 : 192.960,00 dhs (Cent Quatre Vingt Douze Mille Neuf Cent Soixante Dhs TTC) 

Lot n° 02 : 279 710,00 dhs (Deux cent Soixante Dix Neuf Mille Sept Cent Dix Dhs TTC) 
 

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré du Département des Affaires Administratives et Financières, service 

Equipement à l’Agence Urbaine de Béni-Mellal, sis au Boulevard Hassan II Quartier Administratif, Béni-Mellal. Il peut 

également être téléchargé à partir du portail des marchés publics de l’Etat www.marchespublics.gov.ma  
 

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions des 

Articles 27 et 29 et 31 du règlement relatif aux marchés publics de l’Agence Urbaine de Béni Mellal. 
 

Les concurrents peuvent :  

 Soit déposer contre récépissé leurs plis au Bureau d’Ordre à l’Agence Urbaine de Béni-Mellal ; 

 Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au Bureau précité ; 

 Soit les remettre au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant l’ouverture des plis ; 

 Soit les déposer électroniquement au portail marocain des marchés publics conformément à l'arrêté du Ministère de 

l'Economie et des Finances N° 20-14 en date du 04/09/2014. 
 

 

Les échantillons, Prototype, Prospectus, Notices ou autre documents techniques exigés par le dossier d’appel d’offres n° 12/2022 

doivent être déposés dans le bureau du service de l’équipement à l’Agence Urbaine de Béni Mellal au plus tard le 12/12/2022 

avant 16h 30mn 
 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 4 du règlement de consultation. 

Royaume du Maroc 

Ministère de l’Aménagement du Territoire National 

De l’Urbanisme de l’Habitat 

Et de la Politique de la Ville  

Agence Urbaine de Béni Mellal 
 

http://www.marchespublics.gov.ma/

